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Fondation d’Entreprise Crédit Agricole Alpes Provence
Exercice clos le 31 décembre 2024

Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels

Au Conseil d’Administration de la Fondation d’Entreprise Crédit Agricole Alpes Provence,

Opinion

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre conseil d’administration, nous avons
effectué l’audit des comptes annuels de la Fondation d’Entreprise Crédit Agricole Alpes Provence
relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français,
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi
que de la situation financière et du patrimoine de la fondation à la fin de cet exercice.

Fondement de l’opinion

 Référentiel d’audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre
opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent
rapport.

 Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le Code
de commerce et par le Code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la
période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport.
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Justification des appréciations

En application des dispositions des articles L. 821-53 et R. 821-180 du Code de commerce relatives à
la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère
approprié des principes comptables appliqués.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.

Vérifications spécifiques

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels
des informations données dans le rapport de gestion du conseil d’administration et dans les autres
documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux administrateurs.

Responsabilités de la direction et des personnes constituant la gouvernance relatives
aux comptes annuels

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu’elle
estime nécessaire à l’établissement de comptes annuels ne comportant pas d’anomalies significatives,
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la
fondation à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable
de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la fondation ou de cesser son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration.

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou
résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.

Comme précisé par l’article L. 821-55 du Code de commerce, notre mission de certification des
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre fondation.
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Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.
En outre :

► il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives,
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures
d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour
fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude
est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut
impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le
contournement du contrôle interne ;

► il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du
contrôle interne ;

► il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant
fournies dans les comptes annuels ;

► il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la
capacité de la fondation à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments
collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou
événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations
ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un
refus de certifier ;

► il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Toulouse, le 8 avril 2025

Le Commissaire aux Comptes
ERNST & YOUNG et Autres

Frank Astoux
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31/12/2023

BRUT
AMT & 

DEPRECIATIONS
NET NET  EUROS  %

ACTIF IMMOBILISE
Immobilisations incorporelles -                               

Frais de développement -                                    -                                    -                                    -                               
Donations temporaires d’usufruit -                                    -                                    -                                    -                               

Concessions, brevets, licences, marques, procédés, solutions 
informatiques, droits et valeurs similaires -                                    -                                    -                                    -                               
Immobilisations incorporelles en cours, avances et acomptes -                                    -                                    -                                    -                               

Immobilisations corporelles
Terrains -                                    -                                    -                                    -                               
Constructions -                                    -                                    -                                    -                               
Installations techniques, matériel et outillage industruels -                                    -                                    -                                    -                               
Immobilisations corporelles en cours, avances et acomptes -                                    -                                    -                                    -                               
Autres immobilisations corporelles 2 244                               2 244                               2 244                               -                              

Immobilisations financières
Participations -                                    -                                    -                                    -                               
Créances rattachées à des participations -                                    -                                    -                                    -                               
Créances rattachées à des participations -                                    -                                    -                                    -                               
Autres titres immobilisés -                                    -                                    -                                    -                               
Prêts -                                    -                                    -                                    -                               
Autres immobilisations financières -                                    -                                    -                                    -                               

TOTAL I 2 244                      -                           2 244                      2 244                      -                      -             
ACTIF CIRCULANT
Stocks et en cours -                                    -                                    -                                    -                               
Créances

Créances clients, usagers et comptes rattachés -                                    -                                    -                                    -                               
Créances reçues par legs ou donations -                                    -                                    -                                    -                               
Autres créances -                                    -                                    -                                    -                               
Charges constatées d'avance -                                    -                                    -                               

Valeurs mobilières de placement
Instruments financiers à terme et jetons détenus -                                    -                                    -                                    -                               
Disponibilités 1 217 270                      1 217 270                      1 679 223                      461 953-                   -28%

TOTAL II 1 217 270            -                           1 217 270            1 679 223            461 953-           -28%
Frais d'émission des emprunts (III) -                                    -                                    -                               
Primes de remboursement des obligations (IV) -                                    -                                    -                               
Ecarts de conversion et différence d'évaluation Actif (V) -                                    -                                    -                                    -                               

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V) 1 219 514       -                     1 219 514       1 681 467       461 953-      -27%

BILAN

ACTIF
31/12/2024 Ecart n-1



Exercice N Exercice N-1
31/12/2024 31/12/2023  EUROS  %

FONDS PROPRES
Fonds propres sans droit de reprise

Fonds propres statutaires -                                   -                                   -                                    
Fonds propres complémentaires -                                   -                                   -                                    

Fonds propres avec droit de reprise
Fonds propres statutaires -                                   -                                   -                                    

Fonds propres complémentaires -                                   -                                   -                                    
Dotations consomptibles -                                   -                                   -                                    

Ecart de réévaluation -                                   -                                   -                                    
Réserves

Réserves statutaires ou contractuelles -                                   -                                   -                                    
Réserves pour prorjet de l'entité -                                   -                                   -                                    
Autres -                                   -                                   -                                    
Report à nouveau 1 455 892                      1 884 989                      429 097-                         -23%

Excédent ou déficit de l'exercice 286 709-                         429 097-                         142 389                         -33%

Situation nette (sous total) 1 169 183           1 455 892           286 709-               -20%
Fonds propres consomptibles -                                   -                                   -                                    
Subventions d'investissement -                                   -                                   -                                    
Provision réglementées -                                   -                                   -                                    

TOTAL I 1 169 183           1 455 892           286 709-               -20%
FONDS REPORTES ET DEDIES

Fonds reportés liés aux legs ou donations -                                   -                                   -                                    
Fonds dédiés -                                   -                                   -                                    

TOTAL II -                          -                          -                           
PROVISION

Provisions pour risques -                                   -                                   -                                    
Provisions pour charges -                                   -                                   -                                    

TOTAL III -                          -                          -                           
DETTES
Emprunts obligataires et assimilés -                                   -                                   -                                    
Emprunts et dettes auprés des établissements de crédit -                                   -                                   -                                    
Emprunts et dettes financières diverses -                                   -                                   -                                    
Instruments financiers à terme -                                   -                                   -                                    
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 50 331                            225 575                         175 244-                         -78%
Dettes des legs ou donations -                                   -                                   -                                    
Dettes fiscales et sociales -                                   -                                   -                                    
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés -                                   -                                   -                                    
Autres dettes -                                   -                                   -                                    
Produits constatés d'avance -                                   -                                   -                                    

TOTAL IV 50 331                  225 575               175 244-               -78%
Ecarts de conversion et différence d'évaluation Passif (V) -                                   -                                   -                                    

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V) 1 219 514       1 681 467       461 953-           -27%

BILAN

PASSIF Ecart n-1



EXERCICE N EXERCICE N-1

31/12/2024 31/12/2023  EUROS  %
PRODUITS D'EXPLOITATION  
Cotisations -                                           -                                           -                                       
Ventes de biens et services -                                           -                                           -                                       

Ventes de biens -                                           -                                           -                                       
dont ventes de dons en nature -                                           -                                           -                                       

Ventes de prestations de service -                                           -                                           -                                       
dont parrainages -                                           -                                           -                                       

Produits de tiers financeurs
Concours publics et subventions d'exploitation -                                           -                                           -                                       
Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible 924 044                                1 011 182                            87 138 -                             -9%
Ressources liées à la générosité du public -                                           -                                           -                                       

Dons manuels -                                           -                                           -                                       
Mécénats -                                           -                                           -                                       
Legs, donations et assurances-vie -                                           -                                           -                                       

Contributions financières -                                           -                                           -                                       
Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges -                                           -                                           -                                       
Utilisations des fonds dédiés -                                           -                                           -                                       
Autres produits -                                           -                                           -                                       

TOTAL I 924 044                     1 011 182                 87 138 -                  -9%
CHARGES D'EXPLOITATION  
Achats de marchandises -                                           -                                           -                                       
Variation de stock -                                           -                                           -                                       
Autres achats et charges externes 221 822                                238 346                                16 524 -                             -7%
Aides financières 988 931                                1 073 078                            84 147 -                             -8%
Impôts, taxes et versements assimilés -                                           -                                           -                                       
Salaires et traitements -                                           -                                           -                                       
Charges sociales -                                           -                                           -                                       
Dotations aux amortissements et aux dépréciations -                                           -                                           -                                       
Dotations aux provisions -                                           -                                           -                                       
Reports en fonds dédiés -                                           -                                           -                                       
Autres charges -                                           -                                           -                                       

TOTAL II 1 210 753                 1 311 424                 100 671 -                -8%
1. RESULTAT D'EXPLOITATION (I -II) 286 709 -                 300 242 -                 13 533                 -5%
PRODUITS FINANCIERS  
De participation -                                           -                                           -                                       
D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé -                                           -                                           -                                       
Autres intérêts et produits assimilés -                                           -                                           -                                       
Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charge -                                           -                                           -                                       
Différences positives de change -                                           -                                           -                                       
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement -                                           -                                           -                                       

TOTAL III -                                -                                -                             
CHARGES FINANCIERES -                                       
Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions -                                           -                                           -                                       
Intérêts et charges assimilées -                                           -                                           -                                       
Différences négatives de change -                                           -                                           -                                       
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement -                                           -                                           -                                       

TOTAL IV -                                -                                -                             
2. RESULTAT FINANCIER (III - IV) -                          -                          -                        
3. RESULTAT COURANT avant impôts (I - II + III - IV) 286 709 -                 300 242 -                 13 533                 -5%
PRODUITS EXCEPTIONNELS -                                       
Sur opérations de gestion -                                           -                                           -                                       
Sur opérations en capital -                                           -                                           -                                       
Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges -                                           -                                           -                                       

Total V -                                -                                -                             
CHARGES EXCEPTIONNELLES -                                       
Sur opérations de gestion -                                           128 856                                128 856 -                          -100%
Sur opérations en capital -                                           -                                           -                                       
Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions -                                           -                                           -                                       

Total VI -                                128 856                     128 856 -                -100%
4. RESULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI) -                             128 856 -                 128 856              -100%
Participation des salariés aux résultats (VII) -                                           -                                           -                                       
Impôts sur les bénéfices (VIII) -                                           -                                           -                                       

TOTAL DES PRODUITS (I+III+V+VII) 924 044                     1 011 182                 87 138 -                  -9%
TOTAL DES CHARGES (II+IV+VI+VIII) 1 210 753                 1 440 280                 229 527 -                -16%
EXCEDENT OU DEFICIT 286 709 -                 429 097 -                 142 389  -33%

COMPTE DE RESULTAT
Ecart n-1



 

 
 

 
 

 
 

 

Annexe aux comptes annuels 

clos le 31 décembre 2024 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

Préambule : 
 

1- Cadre juridique et Financier 
 
La Fondation d’entreprise du Crédit Agricole Alpes Provence a été créée en 2006 par la Caisse Régionale 

du Crédit Agricole Mutuel Alpes Provence. La Fondation d’entreprise a pour objet de contribuer, dans un 

but non lucratif et dans une finalité d’intérêt général, à la mise en œuvre d’actions à caractère social. 

2- Description des moyens mis en œuvre 
 

Pour accomplir son objet d’intérêt général, la Fondation d’entreprise pourra, notamment mettre en 

œuvre, seule ou en partenariat, les moyens d’actions suivants : 

 

• Accompagnement de la mise en place des projets et de l’organisme bénéficiaire ;  

• Participation matérielle ou financière aux projets sélectionnés ;  

• Participation à l’animation et à la valorisation des manifestations relatives aux projets 

soutenus ;  

• Allocation de bourse.  

 

3- Faits caractéristiques d’importance intervenus au cours de l’exercice 
 
Au cours de l’exercice, la Fondation d’entreprise a perçu une dotation dans le cadre du programme 

pluriannuel de 150 K€ ainsi qu’une dotation complémentaire d’un montant de 774K€. 

 

4- Evénements post clôture  
 
Néant 

 

 Règles et méthodes comptables : 
 

1- Principes comptables 
 
Les comptes annuels de l’exercice ont été élaborés et présentés conformément aux règles et méthodes 
comptables découlant des textes légaux et réglementaires applicable en France.  
 
Les comptes annuels ont été établis conformément aux dispositions particulières résultant du règlement 
n°2009-01 du Comité de règlementation comptable du 3 décembre 2009 relatif aux règles comptables 
applicables aux fondations et fonds de dotation, aux dispositions du Code de Commerce, du plan 
comptable général et des règlements ANC n°2018-06 du 5 décembre 2018 et 2014-03 du 5 juin 2014 
relatifs aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif. 
 
L’exercice considéré débute le 01/01/2024 et finit le 31/12/2024. Il a une durée de 12 mois.  
 
Les conventions générales comptables ont été appliquées conformément aux hypothèses de base :  

• Continuité de l’exploitation ;  
• Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre ;  
• Indépendance des exercices.  

 
La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des 
coûts historiques.  
 
 
 



 

2- Immobilisations incorporelles et corporelles 
 
Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition ou de production, compte tenu 
des frais nécessaires à la mise en état d’utilisation de ces biens, et après déduction des rabais 
commerciaux, remises, escomptes de règlements obtenus. 
 
En application de l’approche par composants, l’entreprise utilise des durées d’amortissement 
différenciées pour chacun des composants significatifs d’un même actif immobilisé dès lors que l’un de 
ces composants a une durée d’utilisation différente de l’immobilisation principale à laquelle il se rapporte.  
 
Les immobilisations amortissables sont amorties de manière linéaire en fonction de la durée d’utilité ou 
de la durée d’usage prévue : 
 

• Logiciels informatiques et brevets                                       1 à 3 ans 
• Constructions                                                                25 ans 
• Installations générales, aménagement des constructions 15 ans 
• Installations générales, agencements divers              10 ans 
• Matériel de transport                                                    5 ans 

• Matériel de bureau & informatique                                        3 ans 
• Mobilier                                                                 5 ans 

 
La valeur nette comptable d’une immobilisation est immédiatement dépréciée pour la ramener à sa 
valeur actuelle lorsque la valeur nette comptable de l’actif est significativement supérieure à sa valeur 
actuelle estimée. 
 

 

3- Créances et dettes 
 
Les créances et les dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale. Une dépréciation est comptabilisée 
lorsque la valeur d’inventaire est inférieure à la valeur comptable. 
 
Les créances sont présentées en actif circulant ou en actif immobilisé selon les perspectives de durée de 
détention de ces créances par la société. 

 

4- Disponibilités 
 
Les liquidités disponibles en banque ou en caisse ont été évaluées pour leur valeur nominale.    

 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 



 

 

Informations relatives aux opérations inscrites au bilan et au compte 

de résultat : 
 

1- Immobilisations  
 

 

IMMOBILISATIONS 

RUBRIQUES 
Valeur brute 

début 

d'exercice 

Augmentations Diminutions Transfert 
Valeur brute 

fin 

d'exercice 

Frais d'établissement      
Frais de recherche et de développement      
Concessions, brevets et droits similaires      
Fonds commercial      
Droit au bail      
Avances et acomptes      
Immobilisations incorporelles en cours      
Autres      
TOTAL IMMOBILISATIONS INCORPORELLES           

Terrains      
Constructions      
Installations techniques, matériel et outil. industriels      
Autres 2 244    2 244 

Immobilisations corporelles en cours      
Avances et acomptes      
TOTAL IMMOBILISATIONS CORPORELLES 2 244       2 244 

Participations      
Créances rattachées à des participations      
Autres titres immobilisés      
Prêts      
Autres      
TOTAL IMMOBILISATIONS FINANCIERES         0 

TOTAL GENERAL 2 244       2 244 

 

 

2- Amortissements 
 

Néant 

3- Provisions  
 

Néant 

 

4- Créances et dettes  
 

a) Etat des créances et échéanciers 

 
 Néant 



 

 
 

b) Etat des dettes et échéanciers 
 

ETAT DES DETTES 

RUBRIQUES Valeur brute  1 an au plus 1 an à 5 ans  
plus de 5 

ans  

Emprunts obligataires convertibles     
Autres emprunts obligataires     
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit     
Emprunts et dettes financières diverses     
Avances et acomptes reçus sur commandes en cours     
Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés 50 331 50 331   
Dettes fiscales et sociales     
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés     
Autres dettes     
Produits constatés d'avance     
TOTAL DETTES 50 331 50 331     

 

 

5- Produits à recevoir 
 

Néant 

 

 

6- Charges à payer 
 

CHARGES A PAYER 

RUBRIQUES 31/12/2024 31/12/2023 Variation % 

Emprunts obligataires convertibles     
Autres emprunts obligataires     
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit     
Emprunts et dettes financières diverses     
Avances et acomptes reçus sur commandes en cours     
Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés  11 688 -11 688 -100% 

Dettes fiscales et sociales     
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés     
Autres dettes     
TOTAL CREANCES 0 11 688 -11 688 -100% 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

7- Etat de variation des fonds propres 
 

VARIATION DES FONDS PROPRES 

RUBRIQUES Ouverture 

Affectation 
de 

l'excédent 
ou déficit 

N-1 

Excédent 
ou 

déficit N 
Augmentation 

Diminution / 
Consommation 

Clôture 

Fonds propres statutaires avec droit de reprise       
Fonds propres complémentaires avec droit de reprise       
Ecart de réévaluation       
Réserves statutaires ou contractuelles       
Réserves pour projet de l'entité       
Autres       
Report à nouveau 1 884 989 -429 097    1 455 892 

Excédent ou déficit de l'exercice -429 097 429 097 -286 709   -286 709 

Fonds propres consomptibles    924 044 -924 044  
Subventions d'investissement       
Provision réglementées       

TOTAL 1 455 892   -286 709 924 044 -924 044 1 169 183 

 

 

8- Dotations consomptibles et Quote-part consommée 
 

Au titre de l’exercice 2024, la Fondation a perçu une dotation consomptible d’un montant de 924 K€. 

Cette dernière a été consommée en intégralité.  

 

9- Autres Achats et Charges Externes 
 

AACE 

RUBRIQUES 31/12/2024 

Personnel détaché 194 578 

Achats d'études et prestations de services 14 441 

Autres 12 803 

TOTAL AACE 221 822 

 

 

10-   Aides financières 
 

Au titre de l’exercice 2024, la Fondation a octroyé des aides financières d’un montant total de 989 K€.  

 

11-   Contributions volontaires en nature 
 

Néant 

 

12-   Contributions volontaires en nature 
 

Néant 



 

 

Autres informations : 

1- Honoraires CAC 
 

Honoraires CAC 

RUBRIQUES 31/12/2024 

Certification des comptes 4 164 

Autres services 0 

TOTAL AACE 4 164 

 

2- Engagements donnés et reçus 
 

a) Engagements reçus : 
 

Dans le cadre du dispositif de mécénat, le Fondateur s’est engagé à verser 1,3% de son résultat à la 

Fondation. Le montant qui sera versé au titre du résultat de l’exercice 2024 est de 1 337 K€ sous réserve 

de validation de l’assemblé générale du Fondateur.  

b) Engagements donnés : 
 

Dans le cadre de ses activités à but non lucratif, la Fondation a des engagements donnés au 31/12/2024 

d’un montant de 992 K€.  

 

Engagements donnés au 31/12/2024 

Dossier Date  Département 
Montant 

accordé initial 
(€) 

Montant 
révisé (€) 

Reste à 
débloquer (€) 

VILLE D'AIX EN PROVENCE - BIENNALE AIX  25/06/2024 13 150000 150000 100 000 

ACTA VISTA 2024 29/10/2024 13 50000 50000 50 000 

FONDATION MAISON DE SALINS 30/04/2024  30000 30000 30 000 

RESTO DU CŒUR 13 24/10/2023 84 28000 28000 28 000 

MARSEILLES AU PLURIEL BIENNALE DES FEMMES 02/02/2024 13 50000 50000 25 000 

CITE DES METIERS MARSEILLE PACA 20/06/2023 13 23600 23600 23 600 

TELEMAQUE 2025 -27 29/10/2024 13 22500 22500 22 500 

CROIX ROUGE VAUCLUSE 29/10/2024 84 20000 20000 20 000 

PTITS RUISSEAUX PROD LES ECLAIREURS DE LA 
RESISTANCE HAUTE ALPINE 25/06/2024 5 20000 20000 20 000 

MISSION LOCALE D'AIX EN PROVENCE 25/06/2024 13 20000 20000 20 000 

REGIE NOAILLES 02/02/2024 13 20000 20000 20 000 

NATUROPTERE UNIVERSITE POPULAIRE VENTOUX 02/02/2024 84 20000 20000 20 000 

COMMUNE SAINT MAURICE 
6 CABANES 24/10/2023 5 20000 20000 20 000 

FONDATION FREDERIC GAILLANE 20/06/2023 84 20000 20000 20 000 

COMITE COMMUNAL FEUX DE FORET MALAUCENE  02/02/2023 84 20000 20000 20 000 

ASA DU CANAL SAINT JULIEN 27/10/2022 84 20000 20000 20 000 

ASSOCIATION AUTONOMES 25/06/2024 84 19260 19260 19 260 



 

Dossier Date  Département 
Montant 

accordé initial 
(€) 

Montant 
révisé (€) 

Reste à 
débloquer (€) 

CHILDREN OF SPACE 30/06/2022 13 19000 19000 19 000 

FETE DES LAVANDES 02/02/2024 84 18000 18000 18 000 

WAKE UP MARSEILLE 02/02/2023 13 17800 17800 17 800 

ASSOCIATION AAA AERONAUTIQUE D'ASPRES - 
AEROCLUB DU BUËCH 02/02/2024 5 17000 17000 17 000 

CENTRE DRAMATIQUE DES VILLAGES DU HAUT 
VAUCLUSE PRIX GODOT 2025  29/10/2024 84 15000 15000 15 000 

CITIZENCORPS 25/06/2024 13 15000 15000 15 000 

FESTIVAL JAZZ SOUS LES ETOILES 02/02/2024 13 15000 15000 15 000 

ADMR CHAMPSAUR VALGAUDEMAR 20/06/2023 5 15000 15000 15 000 

COMMUNE CHATEAUNEUF DE GADAGNE 27/10/2022 13 15000 15000 15 000 

MFR LAMBESC 29/10/2024 13 14500 14500 14 500 

RENCONTRES CINEMATOGRAPHIQUES  SALON DE 
PROVENCE 2025 29/10/2024 13 13000 13000 13 000 

BANQUE ALIMENATAIRE 13 COLLECTE 2024 25/06/2024 13 12000 12000 12 000 

ASSOCIATION CULTUELLE DU PAYS DE SAULT 20/06/2023 84 12000 12000 12 000 

COLLEGE SIMONE VEIL  29/10/2024 5 10000 10000 10 000 

LOGER JEUNES VAUCLUSE 29/10/2024 84 10000 10000 10 000 

EGAL ACCES 29/10/2024 84 10000 10000 10 000 

FONFS DE DOTATION ENFANCE ET MONTAGNE  29/10/2024 5 10000 10000 10 000 

SMLH SOCIETE DES MEMBRES DE LA LEGION 
D'HONNEUR 13     2024 ET 2025 25/06/2024 13 10000 10000 10 000 

MAISON DES FEMMES PROVENCE  25/06/2024 13 10000 10000 10 000 

LIGUE CONTRE LE CANCER DES BDR GALA 2024 25/06/2024 13 10000 10000 10 000 
JARDIN DE L ESPERANCE MAISON DES 
CALANQUES 25/06/2024 13 10000 10000 10 000 

HOPITAL EUROPEEN FONDATION AMBROISE PARE 25/06/2024 13 10000 10000 10 000 

FOYER ACCUEIL MEDICAL LA GARANCE 25/06/2024 84 10000 10000 10 000 

CENTRE HOSPITALIER ISLE SUR LA SORGUE 25/06/2024 84 10000 10000 10 000 

BANQUE ALIMENATAIRE 13 CAMION 25/06/2024 13 10000 10000 10 000 

BALLET JUNIOR PREJLOCAJ 25/06/2024 13 10000 10000 10 000 

LES SUDS A ARLES 24/10/2023 13 10000 10000 10 000 

60 000 REBONDS SUDS 20/06/2023 13 10000 10000 10 000 

MÉSANGE BLEUE 27/10/2022 84 9000 9000 9 000 

ACADEMIE DES SCIENCES LETTRES ER ARTS DE 
MARSEILLE 29/10/2024 13 8500 8500 8 500 

SMLH SOCIETE DES MEMBRES DE LA LEGION 
D'HONNEUR 84     2024 ET 2025 25/06/2024 84 17000 17000 8 500 

LES PETITS DEBROUILLARDS 
APD PACA 20/06/2023 13 7500 7500 7 500 

LE CARRE DU CENTRE FESTIVAL ROCK LITT  29/10/2024 13 7000 7000 7 000 

COMMUNE MAUSSANE LES ALPILLES LAVOIR 25/06/2024 13 7000 7000 7 000 

ATELIERS DE GAIA 25/06/2024 13 7000 7000 7 000 

CENTRE HOSPITALIER BUECH DURANCE 29/10/2024 5 6500 6500 6 500 

SUD REGARDS FESTIVAL DE CABANNES  29/10/2024 13 6000 6000 6 000 

CENTRE HOSPITALIER VAISON LA ROMAINE 25/06/2024 84 6000 6000 6 000 

MAREGRAPHE DE MARSEILLE 29/10/2024 13 5000 5000 5 000 

FESTIVAL DE LA CAMARGUE ET DU DELTA DU 
RHONE 29/10/2024 13 5000 5000 5 000 

VATOS LOCOS VIDEOS 25/06/2024 13 5000 5000 5 000 



 

Dossier Date  Département 
Montant 

accordé initial 
(€) 

Montant 
révisé (€) 

Reste à 
débloquer (€) 

SPORT US 24/10/2023 84 5000 5000 5 000 

BANQUE ALIMENTAIRE 84 24/10/2023 84 5000 5000 5 000 
SOCIETE D'ETUDES HSTORIQUES SCIENTIFIQUES 
ARTISTIQUES ET LITTERAIRES DES HAUTES-
ALPES 20/06/2023 5 5000 5000 5 000 

RESSOURCERIE MIRAILLE 20/06/2023 5 5000 5000 5 000 

MAIRIE EYGUIERES - RENOVATION  
MARTELIERE  20/06/2023 13 5000 5000 5 000 

FONDS DE DOTATION 
EGAL ACCES 20/06/2023 84 5000 5000 5 000 

BLÉ DE L'ESPÉRANCE 27/10/2022 13 5000 5000 5 000 

LYCEE MANDELA 20/06/2023 13 4600 4600 4 600 

COMMUNE MOURIES MOULIN PEYRE 02/02/2024 13 4293 4293 4 293 

EHPAD BEAURECUEIL 25/06/2024 13 4000 4000 4 000 

VILLE DE MALAUCENE CCFF 30/06/2022 84 3915 3915 3 915 

LA PORTE DES ETOILES 29/10/2024 13 3000 3000 3 000 

SMLH SOCIETE DES MEMBRES DE LA LEGION 
D'HONNEUR 05     2024 ET 2025 25/06/2024 5 6000 6000 3 000 

ASSOCIATION ALGERNON 25/06/2024 13 3000 3000 3 000 

PROTECTION DE LA TULIPE DE GUILLESTRE 02/02/2024 5 3000 3000 3 000 

CRFCK BIKEPARK DE L'ARGENTIERE LA BESSEE 02/02/2024 5 3000 3000 3 000 

SOLAAL SUD 20/06/2023 13 2500 2500 2 500 

CCAS LES PENNES MIRABEAU 29/10/2024 13 2000 2000 2 000 

ECOLE DE MUSIQUE DE SENAS 29/10/2024 13 2000 2000 2 000 

LES PIANOS ROMANTIQUES 14/02/2020 13 2000 2000 2 000 

EXPRESSIONS LITTERAIRES UNIVERSELLES (ELU) 02/02/2024 84 1500 1500 1 500 

TOTAL     1 077 968 1 077 968 991 468 
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